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PROCES VERBAL DE SÉANCE  

DU CONSEIL MUNICIPAL DE CASTINE-EN-PLAINE DU 27 JANVIER 2026 

 
Membres : 20 

Présents : 12 

Votants :  15 

Date convocation : 21 janvier 2026 

Date affichage : 21 janvier 2026 

Le conseil municipal de Castine-En-Plaine légalement convoqué, s’est réuni en séance publique à mairie de 

Rocquancourt rue de la République, mardi 27 janvier 2026 à 19h, sous la présidence de Madame Florence BOUCHARD, 

maire 

Etaient présents : MATHON Patrice, VIVIEN Béatrice, ROBERT Franck, MAUNOURY Stéphane, LEBRETON 

Magalie, TANI Yolande, HAY Xavier, JACQUES Sylvie, BODIN Éric, DEGRENNE Fabrice, HUBERT Romain. 

Absents excusés :  SUEUR Jézabel, CHESNEL Michelle (pouvoir à Xavier Hay), ANTOINE Jean-Jacques (pouvoir à 

Stéphane Maunoury), DORE Myriam (pouvoir à Béatrice Vivien), CARDON Vincent, DESBONNES Chantal. 

Absent: BIRGUL Hacer, BOURSIN Thomas.  
Pas d’observation sur le PV précédent.  

Secrétaire de séance : Stéphane Maunoury 

 

COMMUNICATIONS DU MAIRE 

➢ Madame Bouchard demande de faire 1 minute de silence pour Olivier Deru, ancien maire de Tilly et maire Honoraire. 

➢ Avancement du recensement total sur Castine-en-Plaine : 89%, sur 709 logements, restent à recenser 70 logements 

sur l’ensemble de la commune. 

➢ La signature pour la rétrocession du mémoriel « Goodwood » est prévue le 12 février 2026 

➢ Le recrutement de l’agent technique a été fait. Son contrat débutera le 2 mars 2026. 

➢ Enquête publique Derichebourg sera clôturée le 5 mars 2026 par une réunion publique. 

➢ Les nids de chenilles processionnaires présents dans le pin de la place Lepeltier seront prochainement détruits. Le coût 

de l’intervention est de 208,29€. 

 

TARIF LOCATION DE LA SALLE POLYVALENTE POUR LES ASSOCIATIONS EXTÉRIEURES 

Suite à la demande de 2 associations pour la location de la salle polyvalente, il est nécessaire de décider d’un tarif pour 

la location. Il s’agit de soirée payante pour les participants. 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide de fixer le tarif de la location de la salle polyvalente de Rocquancourt 

pour les associations extérieures à la commune à 1000 € pour les 2 jours du week-end. 

 

PARTICIPATION FINANCIÈRE SORTIE SCOLAIRE ENFANTS HORS COMMUNE 

Deux demandes d’aide pour un voyage scolaire ont été reçues par la mairie pour des enfants scolarisés à l’extérieur de 

la commune. Cela concerne des enfants scolarisés à l’Ecole St Jean à Caen et Notre Dame de Lourdes à Urville. 

Le conseil de Castine-en-Plaine, après en avoir délibéré, décide de ne pas participer aux sorties scolaires pour les enfants 

qui ne sont pas scolarisés à l’Ecole Vent de Plaine de Rocquancourt. En cas de difficultés financières les parents peuvent 

faire un dossier au CCAS de la commune. 

 

MODIFICATION DU TEMPS DE TRAVAIL D’UN AGENT 

Suite au départ à la retraite d’un agent le 31 décembre 2025, des contrats d’agents d’entretien nécessitent une 

modification. 

Concernant le temps de travail de Madame Hommet, la variation de son temps est supérieure à 10 % et a nécessité le 

passage en CST (comité social territorial) le 22 janvier 2026.  

Suite à l’avis favorable du CST en date du 22 janvier 2026, le temps de travail hebdomadaire de Madame Hommet Sonia 

sera de 18h05 à compter du 1er février 2026. 

Le conseil municipal décide à l’unanimité des membres présents de modifier la durée hebdomadaire de l’agent tels 

qu’expliqué ci-dessus, soit pour une durée hebdomadaire de travail de 18h05 à compter du 1er février 2026. 

Madame la maire est autorisée à signer l’avenant au contrat. 

 

ADHÉSION AU CNAS POUR LES AGENTS RETRAITÉS  

La commune est adhérente au CNAS (Comité National d’Action Social), qui apporte des aides sociales aux agents : 

centre aéré, noël des enfants jusqu’à 10 ans, rentrée scolaire à partir du collège, prêt habitat et voiture, plan épargne 

vacances, place de cinéma et billetterie. 

Le coût par agent actif est de 220 €. Il est possible de continuer à adhérer pour les agents retraités au coût de 144€ par 

agent. 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide de ne pas poursuivre l’adhésion pour les agents en retraite. 
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POINT TRAVAUX 

 Médiathèque : le devis pour le ravalement est en attente. 

 Ravalement de l’école en attente de devis 

 La caméra située sur le d’hubert-folie en fonction. 

 

QUESTIONS DIVERSES 

 La sortie au Salon de l’agriculture est annulée car il n’y a que 16 inscrits. 

 La Commission budget est prévue le 23 février 2026 à 18h 

 

 

Prochain conseil : 3 mars 2026 pour le vote du budget. 

Constatant que l'ordre du jour est épuisé, la séance est levée à 20h. 

Fait et délibéré en séance les jours mois et an ci-dessus, et a signé le secrétaire de séance. Pour copie certifiée conforme 

les jours mois et an susdits.  

 

La maire       le secrétaire de séance 

Florence BOUCHARD     Stéphane MAUNOURY 


